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Additif 
 

1. Le présent document a été établi en vue de compléter l’ordre du jour provisoire annoté de 
la cinquante-neuvième session de la Commission des droits de l’homme (E/CN.4/2003/1/Add.1). 

2. Il vise à porter à l’attention de la Commission les résolutions adoptées par l’Assemblée 
générale à sa cinquante-septième session qui sont jugées utiles pour l’examen des questions 
inscrites à l’ordre du jour de la cinquante-neuvième session de la Commission. La liste de ces 
résolutions avec la décision figure en annexe. 

3. L’attention de la Commission est appelée en particulier sur le paragraphe 9 de la 
résolution 57/300 de l’Assemblée générale dans laquelle l’Assemblée a demandé à la 
Commission et aux organes intergouvernementaux compétents de passer en revue les procédures 
spéciales relatives aux droits de l’homme dans le but de rationaliser leurs travaux et d’en 
accroître l’efficacité, de façon compatible avec leurs mandats. L’Assemblée a demandé en outre 
au Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de faciliter ce travail, 
notamment en présentant des recommandations, selon qu’il conviendra, et en fournissant un 
appui administratif adéquat pour chacune de ces procédures spéciales. 

NATIONS 
UNIES 
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LISTE DES RÉSOLUTIONS ET DE LA DÉCISION ADOPTÉES PAR L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE, À SA CINQUANTE-SEPTIÈME SESSION, QUI PRÉSENTENT 

UN INTÉRÊT POUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

Point correspondant de 
l’ordre du jour de 
la cinquante-neuvième 
session de la Commission 
des droits de l’homme 

Titre Numéro de la 
résolution/décision de 
l’Assemblée générale 

3 Plan des conférences A/RES/57/283 

3 Prévisions révisées comme suite aux résolutions 
et décisions adoptées par le Conseil économique 
et social à sa session de fond de 2002 

A/DEC/57/584 

5 Utilisation de mercenaires comme moyen de violer 
les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du 
droit des peuples à l’autodétermination 

A/RES/57/196 

5 Réalisation universelle du droit des peuples à 
l’autodétermination 

A/RES/57/197 

5 Le droit du peuple palestinien à l’autodétermination A/RES/57/198 

6 Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale 

A/RES/57/194 

6 Lutte contre le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l’intolérance qui y est associée et 
mise en œuvre intégrale et suivi de la Déclaration 
et du Programme d’action de Durban 

A/RES/57/195 

6 Les droits de l’homme et la diversité culturelle A/RES/57/204 

7 Le droit au développement A/RES/57/223 

8 Travaux du Comité spécial chargé d’enquêter sur 
les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes 
des territoires occupés 

A/RES/57/124 

8 Applicabilité de la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 1949, au Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres 
territoires arabes occupés 

A/RES/57/125 

8 Les colonies de peuplement israéliennes dans le 
Territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé 

A/RES/57/126 

8 Pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est 

A/RES/57/127 
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Point correspondant de 
l’ordre du jour de 
la cinquante-neuvième 
session de la Commission 
des droits de l’homme 

Titre Numéro de la 
résolution/décision de 
l’Assemblée générale 

8 Le Golan syrien occupé A/RES/57/128 

9 Situation des droits de l’homme au Soudan A/RES/57/230 

9 Situation des droits de l’homme au Myanmar A/RES/57/231 

9 Situation des droits de l’homme en Iraq A/RES/57/232 

9 Situation des droits de l’homme en République 
démocratique du Congo 

A/RES/57/233 

9 Situation des droits de l’homme en Afghanistan A/RES/57/234 

10 Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation: 
l’éducation pour tous 

A/RES/57/166 

10 La mondialisation et ses effets sur le plein exercice 
de tous les droits de l’homme 

A/RES/57/205 

10 Droits de l’homme et extrême pauvreté A/RES/57/211 

10 Droits de l’homme et mesures coercitives 
unilatérales 

A/RES/57/222 

10 Le droit à l’alimentation A/RES/57/226 

11 Protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dans la lutte antiterroriste 

A/RES/57/219 

11 a) Protocole facultatif se rapportant à la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants 

A/RES/57/199 

11 a) Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants 

A/RES/57/200 

11 b) Personnes disparues A/RES/57/207 

11 b) Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires 

A/RES/57/214 

11 b) Question des disparitions forcées ou involontaires A/RES/57/215 

11 e) Élimination de toutes les formes d’intolérance 
religieuse 

A/RES/57/208 

12 Traite des femmes et des filles A/RES/57/176 

12 La situation des femmes âgées dans la société A/RES/57/177 

12 Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes 

A/RES/57/178 

12 Amélioration de la situation des femmes dans les 
organismes des Nations Unies 

A/RES/57/180 
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Point correspondant de 
l’ordre du jour de 
la cinquante-neuvième 
session de la Commission 
des droits de l’homme 

Titre Numéro de la 
résolution/décision de 
l’Assemblée générale 

12 Suite donnée à la quatrième Conférence mondiale 
sur les femmes et application intégrale de la 
Déclaration et du Programme d’action de Beijing et 
des textes issus de la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale 

A/RES/57/182 

12 a) Mesures à prendre en vue d’éliminer les crimes 
d’honneur commis contre les femmes 

A/RES/57/179 

12 a) Élimination de toutes les formes de violence contre 
les femmes, y compris les crimes définis dans le 
document final issu de la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale intitulée 
«Les femmes en l’an 2000: égalité entre les sexes, 
développement et paix pour le XXIe siècle» 

A/RES/57/181 

13 Situation des enfants palestiniens et aide à leur 
apporter 

A/RES/57/188 

13 Les petites filles A/RES/57/189 

13 Les droits de l’enfant A/RES/57/190 

14 a) Convention internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille 

A/RES/57/201 

14 a) Protection des migrants A/RES/57/218 

14 d) Suite donnée à l’Année internationale des 
personnes âgées: deuxième Assemblée mondiale 
sur le vieillissement 

A/RES/57/167 

14 d) Comité spécial chargé d’élaborer une convention 
internationale globale et intégrée pour la promotion 
et la protection des droits et de la dignité des 
handicapés 

A/RES/57/229 

15 Instance permanente sur les questions autochtones A/RES/57/191 

15 Décennie internationale des populations 
autochtones 

A/RES/57/192 

15 Populations et questions autochtones A/RES/57/193 

17 Renforcement de l’action de l’Organisation des 
Nations Unies dans le domaine des droits de 
l’homme par la promotion de la coopération 
internationale et importance de la non-sélectivité, 
de l’impartialité et de l’objectivité 

A/RES/57/203 
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Point correspondant de 
l’ordre du jour de 
la cinquante-neuvième 
session de la Commission 
des droits de l’homme 

Titre Numéro de la 
résolution/décision de 
l’Assemblée générale 

17 Arrangements régionaux pour la promotion et la 
protection des droits de l’homme 

A/RES/57/210 

17 Promotion d’un ordre international démocratique et 
équitable 

A/RES/57/213 

17 Promotion du droit des peuples à la paix A/RES/57/216 

17 Respect des buts et principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies afin d’instaurer une 
coopération internationale pour promouvoir et 
encourager le respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et résoudre les problèmes 
internationaux de caractère humanitaire 

A/RES/57/217 

17 Renforcement de l’état de droit A/RES/57/221 

17 Renforcement de la coopération internationale dans 
le domaine des droits de l’homme 

A/RES/57/224 

17 b) Déclaration sur le droit et la responsabilité des 
individus, groupes et organes de la société de 
promouvoir et protéger les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales universellement reconnus 

A/RES/57/209 

17 c) Éducation dans le domaine des droits de l’homme A/RES/57/206 

17 c) Décennie des Nations Unies pour l’éducation dans 
le domaine des droits de l’homme, 1994-2004 

A/RES/57/212 

18 a) Application effective des instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, 
y compris l’obligation de présenter des rapports 
à ce titre 

A/RES/57/202 

19 Situation des droits de l’homme au Cambodge A/RES/57/225 

19 Procès des Khmers rouges A/RES/57/228 

20 Renforcement de l’Organisation des Nations Unies: 
un programme pour aller plus loin dans le 
changement 

A/RES/57/300 

21 Lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée et 
mise en œuvre intégrale et suivi de la Déclaration 
et du Programme d’action de Durban 

A/RES/57/195 

----- 


